
Droit d’inscription : 130,- FS
Majoration de 10,- FS pour paiement en espèces le jour de la première 

A verser par poste :	 CCP 12-22223-8 Genève 
Fédération Genevoise d’Echecs

L’inscription est gratuite pour les GM et MI.

Délai d’inscription : 15 janvier

Les joueurs inscrits doivent se présenter au contrôle une heure avant le début de la 
première ronde, soit samedi 19 janvier avant 17 heures. Passé ce délai, le joueur ne sera pas 
apparié pour la première ronde qui sera donc considérée comme perdue par forfait. Cette disposition 
est également valable pour les joueurs invités, ainsi que pour les GM et MI dispensés de la finance 
d’inscription qui ont annoncé leur participation.

Les participants qui ne peuvent se présenter dans les délais sont priés d’en informer le secrétariat au 
moins 24 h. à l’avance. Il n’en sera tenu compte que si le droit d’inscription a été acquitté.

En cas d’égalité aux rangs pouvant prétendre à un prix, les joueurs sont départagés selon le 
règlement et les prix sont répartis entre les joueurs ayant le même nombre de points de la 
manière suivante : à chaque joueur, il est attribué la moitié du prix correspondant à son rang, 
augmenté du solde du total des prix des rangs concernés divisé par le nombre de joueurs ayant 
le même nombre de points. Par exemple :

Rang	 Prix	 Pts	 BHZ	 Prix attribué
1.	 3.500,-	 7,5	 56	 1.750,- + 1.335,- = 3.085,-
2.	 2.500,-	 7,5	 54	 1.250,- + 1.335,- = 2.585,-
3.	 2.000,-	 7,5	 52	 1.000,- + 1.335,- = 2.335,-

Total 	8.000,-		 4.000,- + 4.005,- = 8.005,- 

Partage des prix

Le Festival se déroule à  
la Maison du Faubourg 

rue du Terreaux-du-Temple 6 - 1201 Genève 

Programme



1.	 La compétition se déroule selon le plan de jeu 
publié qui vaut convocation pour l’ensemble des 
parties. Aucune information supplémentaire ne sera 
envoyée.  Aucune modification ne sera acceptée, 
mais les organisateurs se réservent le droit de 
modifier le plan de jeu pour assurer un déroulement 
correct de la compétition.

2.	 Les joueurs sont appariés au système suisse accéléré 
avec 4 groupes initiaux séparés d’un ½ point. Les 
parties se déroulent selon les règles de la FIDE, 
complétées par les recommandations de la FSE 
(forfait en dernière partie).

3.	 La cadence de jeu est de 40 coups en 2 heures, 
puis 1 heure pour terminer la partie.

4.	 Le classement final est établi sur la base du nombre 
de points accumulés. En cas d’égalité, les joueurs 
sont départagés en tenant compte successivement:

	  - le Buchholz,  
- la somme des Buchholzs 
- la performance, 
- le cumulatif, 
- le nombre de victoires. 	  
 
Si ces critères ne peuvent les départager, les 
joueurs sont classés ex-aequo et se partagent les 
prix de manière égale.

5.	 Toute contestation doit être soumise à un Directeur 
de tournoi. Celui-ci ou un des joueurs concernés 
peut faire appel à l’Arbitre. La décision de l’Arbitre 
est applicable immédiatement. Si un des joueurs 
la conteste, il doit informer l’Arbitre qu’il continue à 

jouer sous protêt. Si le joueur refuse de reprendre 
le jeu, il perd la partie par abandon ainsi que son 
droit de recours. 	 Le protêt doit être confirmé 
par écrit à l’Arbitre dans les 2 heures qui suivent 
la fin de la partie. Il est soumis à la Commission 
de recours composée d’un arbitre (non impliqué 
dans l’arbitrage du tournoi), d’un joueur du tournoi 
général et d’un membre du comité FGE.

	 La Commission de recours ne se prononce que sur 
les points concernant l’application des règles de 
la FIDE ou du présent règlement. Elle n’est pas 
compétente pour les questions touchant les ap-
pariements ou le plan de jeu.

	 Le recours n’a pas d’effet suspensif. La décision de 
la Commission n’affecte que la partie en cause et 
ne peut modifier a posteriori le déroulement du 
tournoi.  Les décisions de la Commission sont sans 
appel.

6.	 Un joueur est automatiquement exclu du tournoi 
après 2 forfaits.

7.	 Il est strictement interdit de fumer dans la salle de 
jeu.

8.	 L’absence lors de la dernière ronde sans excuse 
valable est dénoncée à la LC.

9.	 Les joueurs non classés membres de la FGE sont 
classés selon évaluation de la direction du tour-
noi.

10.	Tout point non prévu au présent règle-
ment sera tranché sans appel par le Comité 
d’organisation.

LES JOUEURS QUI, pour une raison quelconque,  
ne peuvent se pREsenter A une ronde, SONT TENUS A EN avertir  

le plus tOt possible la direction du tournoi.

Le Tournoi Général est pris en compte pour les listes de classement suisse et FIDE.

Renseignements

FEDERATION GENEVOISE D’ECHECS
case postale 779

CH - 1211 Genève 13 (Suisse)

Règlement

Inscriptions on-line 
http://www.genevachess.ch/
communications/formulaires/

F_Ge_08.htm

tél. (41.22) 784.24.52
fax (41.22) 784.24.86

Pendant le Championnat :
tél (41) 76. 346.00.82 

Résultats, appariements et parties 
http://www.genevachess.ch/



Samedi                 19.01.08

Réception des joueurs et
contrôle des présences
obligatoire	 10-17h

Masters Juniors                	 13-17h 
1e ronde		  18-24h

Dimanche	 20.01.08

2e ronde		  14-20h
BLITZ                                 20-24h

Lundi		  21.01.08

3e ronde		  18-24h

Mardi		  22.01.08

4e ronde		  18-24h

Mercredi	 23.01.08

5e ronde		  18-24h

Jeudi		  24.01.08

6e ronde		  18-24h

Vendredi	 25.01.08

7e ronde		  18-24h

Samedi	 26.01.08

8e ronde		  15-21h

Dimanche	 27.01.08

9e ronde		  10-16h

Remise des prix - Cocktail  
(les participants sont cordialement 
invités)
		  17h

Programme


Inscription au Championnat International d’Echecs - OPEN GENEVE 

A renvoyer sous enveloppe affranchie à :		  Fédération Genevoise d’Echecs
		  case postale 779 - 1211 Genève 

Nom, prénom

Rue et numéro									       
	             

Pays	 Code postal	 Localité	

Liste FIDE:	 Code	 Elo	 Titre	  Pays

Liste FSE (ou nationale):	Code	 Elo	 (Pays)
.

Date :..................................................................... 	 Signature :..............................................................	
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2fédération genevoise d’échecs

18e Championnat 
International d’Echecs

OPEN GENEVE ’02

TOURNOI DES MAITRES
TOURNOI GENERAL

19 au 27 janvier 2002

TOURNOI DES MAITRES

Joueurs avec un ELO > 1975 pts

20 prix

Montant total : 23.750,- FS

	 1er	 Prix	 Frs 	 5.000,-
	 2e			   4.000,-
	 3e			   3.000,-
	 4e			   2.000,-
	 5e au 10e		   	 1.000,-
	 11e au 15e			   500,-
	 16e au 20e			   250,-

TOURNOI GENERAL

Joueurs avec un ELO < 2025 pts

15 prix

Montant total : 5.500,- FS

	 1er	 Prix	 Frs 	 1.500,-
	 2e			   1.000,-
	 3e			   750,-
	 4e			   500,-
	 5e au 7e		   	 250,-
	 8e au 11e			   150,-
	 12e au 15e			   100,-

Les joueurs sans classement Elo reconnu ne 
reçoivent pas de prix. O
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Fédération Genevoise d’Echecs

24ème FESTIVAL  
International d’échecs  

de GENEVE 2008  

TOURNOI GENERAL
Masters Juniors

Blitz

19 au 27 janvier 2008

TOURNOI GENERAL
PRIX AU CLASSEMENT

15 prix
Montant total : 17.100,- FS

	 1er	 Prix	 Frs 	 4.000,-
	 2e			   3.000,-
	 3e			   2.200,-
	 4e			   1.800,-
	 5e			   1.400,-
	 6e			   1.000,-
	 7e			     800,-
	 8e			     700,-
	 9e			     600,-
	 10e			     500,-
	 11e			     400,-
	 12e			     300,-
	 13e			     200,-
	 14e			    100,-
	 15e			    100,-

	

TOURNOI GENERAL
PRIX PAR CATEGORIES

15 prix
Montant total : 7.000,- FS

Moins de 2100

	 1er	 Prix	 Frs 	 800,-
	 2e			   500,-
	 3e			   300,-

Moins de 1900

	 1er	 Prix	 Frs 	 800,-
	 2e			   500,-
	 3e			   300,-

Moins de 1700

	 1er	 Prix	 Frs 	 800,- 
	 + un tableau de Rodolphe Fischer
 	 2e			   500,-
	 3e			   300,-
	           Vétérans  
             (né avant 01/01/1947) 

	 1er	 Prix	 Frs 	 800,-
	 2e			   500,-
	 3e			   300,- 

	 1ère genevoise  Frs 	 300,-
	 (féminine membre FGE)
	 Maillot Blanc      Frs 	 300,-
	 (1er joueur membre FGE ayant un 	
	 ELo de -1900 et n’ayant pas joué les 3 	
	 dernières éditions)
	 Prix de Beauté 	pour la plus jolie 	
	 partie offert par la boutique 
	 www.echecetmateriel.fr

TOTAL DES PRIX 
DU TOURNOI GENERAL 
24.100.- FS
PRIX NON-CUMULABLES


